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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale de la cohésion sociale
et de la protection des populations
Services vétérinaires – santé et protection animales

Arrêté préfectoral du 30 janvier 2019
 portant renouvellement d'un agrément national d’un centre de rassemblement

Le préfet, 
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu les articles L. 233-3, L.236-1  et suivants du code rural et de la pêche maritime ;
Vu les articles R. 231-11, R. 233-3-1 à R.233-3-7 et R.237-2- II du code rural et de la pêche maritime ;
Vu l'arrêté du 16 décembre 2011 relatif aux conditions d’agrément des centres de rassemblement et
d’enregistrement des opérateurs commerciaux ;

Considérant que la demande présentée le 27/03/2018 par monsieur LAUMAILLE Philippe est recevable,
Considérant que l'établissement dont il est propriétaire remplit les conditions réglementaires de l'arrêté du 16
décembre 2011 relatif aux conditions d’agrément des centres de rassemblement et d’enregistrement des opérateurs
commerciaux, 
Sur proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,

ARRETE

Article 1er   : L'agrément numéro 5306R délivré à l'établissement SAS BETAIL GORRONNAIS mon rêve BP 23,
53120 GORRON appartenant à monsieur LAUMAILLE Philippe, est renouvelé pour une durée de cinq ans à
compter de la date du présent arrêté.

Article 2   : Le présent agrément n'est valable que pour l'exploitation de l'établissement pour les mouvements
d'animaux sur le territoire national, sous réserve de l'application des prescriptions de l'arrêté du 16 décembre 2011
relatif aux conditions d’agrément des centres de rassemblement et d’enregistrement des opérateurs commerciaux.

Article 3   : Cet agrément est renouvelé si l'établissement remplit les conditions fixées par les textes réglementaires
en vigueur.

Article 4   : L'exploitant de l'établissement est tenu d'informer les services de l'Etat dès qu'intervient :
– un changement d'adresse du local,
– un changement de statut,
– une cessation d'activité,
– une transformation de l'établissement.

Article 5   : L'agrément peut être suspendu ou retiré selon les conditions fixées par l'article R. 233-3-7 du code rural
et de la pêche maritime.

…/...

60, rue Mac Donald - B.P 93007 - 53063 Laval cedex 9
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Article 6   : Le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations du département de
la Mayenne est chargé de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé en recommandé avec
accusé de réception à monsieur LAUMAILLE Philippe et qui sera publié électroniquement sur le site du recueil
des actes administratifs.

Pour le Préfet, et par délégation,
Pour le directeur départemental,

 L’adjointe au chef de service santé et protection animales,
  inspecteur de santé publique vétérinaire,

Docteur vétérinaire Isabelle SCIMIA
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Arrêté du 11 février 2019

accordant dérogation aux règles d'accessibilité pour l’église de Saint Denis d’Anjou,
place de l’église, 53290 Saint Denis d'Anjou.

Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;

Vu le décret du Président de la République du 19 décembre 2018 portant nomination de monsieur Jean-
Francis Treffel en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 7 janvier 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 7 janvier 2019 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;

Vu l’arrêté de subdélégation générale du 10 janvier 2019 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;

Vu la demande de dérogation aux règles d'accessibilité, pour l'église de Saint Denis d’Anjou, afin de ne pas
construire  un  plan  incliné  pour  desservir  l'accès  de  l'édifice,  sise  place  de  l’église,  53290 Saint  Denis
d'Anjou, complétée et reçue par la direction départementale des territoires le 26 décembre 2018 ;

Vu le rapport de présentation de la direction départementale des territoires à la commission consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité du 14 janvier 2019 ;

Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité du 5 février 2019 ;

Considérant que :

 le Code de la construction et de l’habitation (L. 111-7) dispose que les établissements recevant du
public (ERP) sont accessibles à tous et notamment aux personnes handicapées, quel que soit le
type de handicap ;

 les règles d’accessibilité pour les ERP situés dans un cadre bâti existant sont régies par l’arrêté du
8 décembre 2014 ;

 des dérogations exceptionnelles,  notamment pour  une impossibilité technique et la conservation
du patrimoine, peuvent être accordées aux ERP situés dans un cadre bâti existant dans des cas
prévus par le Code de la construction et de l’habitation ;

 le demandeur sollicite une dérogation pour la non construction d'un plan incliné afin de desservir
l'accès de l'édifice ;

 le premier escalier, qui dessert l'accès principal, est constitué de dix marches. Le second accès est
desservi par un escalier constitué de douze marches ; 

Direction Départementale des Territoires – Service Sécurité et Éducation Routières, Bâtiment et Habitat – Unité « Bâtiment - Accessibilité »
cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval Cédex 09

téléphone : 02 43 67 88 56 - télécopie : 02 43 56 98 84 - mel : ddt-serbha-ba@mayenne.gouv.fr 
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 la  construction  d'un  plan  incliné conforme n'est  pas  envisageable.  La  rampe  a une  longueur
supérieure à vingt cinq mètres ;

 dans son avis du 14 décembre 2018, l'architecte des bâtiments de France de la Mayenne ne valide
pas la création d'une rampe fixe ; 

 des aménagements sont réalisés pour améliorer la sécurité d'usage des escaliers ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

A r r ê t e

Article  1er : La  dérogation,  pour l'église  de  Saint  Denis  d’Anjou,  place  de  l’église,  53290 Saint  Denis
d'Anjou, est  accordée  au  titre  de  l’article  R.111-19-10-I-1°et  2°  du  Code  de  la  construction  et  de
l’habitation, pour des motifs liés à une impossibilité technique et à la conservation du patrimoine.

Article 2 : Le demandeur transmet une attestation d’accessibilité à la fin des travaux.

Article  3  :  Le demandeur  élabore  et  met  à  la  disposition du public  un registre  public  d’accessibilité,
conformément aux dispositions du décret n° 2017-431 du 28 mars 2017(cf. documents guide et plaquette
sur le site de la préfecture de la Mayenne) :  http://www.mayenne.gouv.fr/Politiques-publiques/Habitat-
logement-accessibilite-solidarite-et-cohesion-sociale/Accessibilite/Le-Registre-d-accessibilite

Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information  au  président  de  la
commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays de Château-
Gontier.

Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

et par délégation
Le directeur adjoint

signé
Pierre Barbera

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour
les  tiers  adressé à  monsieur  le  préfet  de la  Mayenne.  Dans le  même délai,  il  peut  également  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  auprès  du tribunal
administratif de Nantes.
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible par internet sur le site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Arrêté du 11 février 2019

approuvant un troisième complément d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) Patrimoine
du groupe « Actual », 11 rue Emile Brault, 53000 Laval.

Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;

Vu le décret du Président de la République du 19 décembre 2018 portant nomination de monsieur Jean-
Francis Treffel en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 7 janvier 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 7 janvier 2019 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;

Vu l’arrêté de subdélégation générale du 10 janvier 2019 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;

Vu  la  demande  d’approbation  d’un  troisième  complément  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée
(Ad’AP) patrimoine reçue par la direction départementale des territoires le 26 décembre 2018, du groupe
« Actual », 11 rue Emile Brault,  53000 Laval,  portant sur la réglementation relative à l’accessibilité des
personnes à mobilité réduite ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  complété  du  4  février  2016  indiquant  neuf  années  pour  la  durée  de  l’Ad’AP
Patrimoine ;

Vu l’arrêté préfectoral complété du 1er juillet 2016 incluant trente agences supplémentaires ;

Vu l’arrêté préfectoral complété du 8 décembre 2016 incluant quatre agences supplémentaires ;

Vu le rapport de présentation de la direction départementale des territoires à la commission consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité du 14 janvier 2019 ;

Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité du 5 février 2019 ; 

Considérant que :

 les arrêtés préfectoraux des 4 février 2016, 1er juillet 2016, 8 décembre 2016 sont complétés par le
présent arrêté ;

 la durée de l’agenda de neuf années, à partir du 4 février 2016, est maintenue ;

 le  demandeur  indique  l’intégration  de  trente  agences  supplémentaires  au  groupe  « Actual »  le
1er juin 2018 dans son patrimoine ;

Direction Départementale des Territoires – Service Sécurité et Éducation Routières, Bâtiment et Habitat – Unité « Bâtiment - Accessibilité »
cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval Cédex 09

téléphone : 02 43 67 88 56 - télécopie : 02 43 56 98 84 - mel : ddt-serbha-ba@mayenne.gouv.fr 
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 les travaux programmés pour vingt-cinq agences sur les trente supplémentaires sont répartis sur
deux périodes : 12 en 2019-2021, 13 en 2022-2024 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

A r r ê t e

Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée Patrimoine complété du groupe « Actual », 11 rue Emile
Brault, 53000 Laval, est approuvé.

Article 2 : Trente agences supplémentaires sont intégrées à l’Ad’AP Patrimoine qui a fait l’objet de trois
arrêtés préfectoraux complétés des 4 février 2016, 1er juillet 2016 et 8 décembre 2016.

Article 3 :  Les travaux prévus sur les vingt-cinq agences supplémentaires sont répartis sur les périodes
2019-2021, 2022-2024. Cinq agences sont conformes à la réglementation accessibilité du 8 décembre 2014
et doivent faire l’objet de l’envoi d’une attestation d’accessibilité au préfet du lieu de résidence de l’agence.

Article 4 : Le demandeur transmet un bilan des travaux et actions de mise en accessibilité réalisés à la
moitié de l’agenda puis une attestation d’achèvement de l’agenda en fin des trois périodes au préfet de la
Mayenne. Le demandeur a transmis le 7 février 2017 le point de situation à l’issue de la première année.

Article 5 : Si nécessaire, les travaux pour chaque agence font l’objet d’une demande d’autorisation de
travaux comprenant les éléments liés à l’accessibilité auprès du préfet du lieu de résidence de l’agence.

Article 6 : Le demandeur s’assure que chaque agence élabore et met à la disposition du public à l’accueil
un registre public d’accessibilité conformément aux dispositions du décret n° 2017-431 du 28 mars 2017
(cf.  documents  guide  et  plaquette  sur  le  site  le  préfecture  de  la  Mayenne)  :
http://www.mayenne.gouv.fr/Politiques-publiques/Habitat-logement-accessibilite-solidarite-et-cohesion-
sociale/Accessibilite/Le-Registre-d-accessibilite

Article 7 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.

Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

et par délégation
Le directeur adjoint

signé
Pierre Barbera

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour
les  tiers  adressé à monsieur  le  préfet  de la  Mayenne.  Dans le  même délai,  il  peut  également faire  l’objet  d’un recours  contentieux  auprès du  tribunal
administratif de Nantes.
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible par internet sur le site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction de la coordination des politiques publiques 
et de l'appui territorial
Bureau de la coordination administrative et de l'appui territorial

Arrêté du  12 février 2019

fixant la composition du conseil départemental de l’éducation nationale
institué dans le département de la Mayenne.

Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu l’article L. 235-1 du code de l’éducation,

Vu les articles R. 235-1 à R. 235-11 du code de l’éducation,

Vu l'arrêté du 1er mars 2016 fixant la composition du conseil départemental de l’éducation nationale
institué dans le département de la Mayenne (CDEN),

Vu les arrêtés en date du 23 mai 2016, du 18 octobre 2016, du 26 janvier 2017, du 23 octobre 2017 et
du 23 octobre 2018 portant modification de l'arrêté du 1er mars 2016 fixant la composition du CDEN
institué dans le département de la Mayenne,

Considérant que le mandat des membres est d’une durée de trois ans,

Considérant qu’il convient de procéder à la désignation de nouveaux membres,

Considérant les désignations de la présidente du conseil régional des Pays de la Loire, du président du
conseil départemental, de l’association des maires, adjoints et présidents de communautés de la
Mayenne, et les propositions du directeur académique des services de l'éducation nationale et de
l’Union départementale des associations familiales,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne,

46,  RUE MAZAGRAN CS 91507 - 53015 LAVAL CEDEX
TEL. 02 43 01 50 00, SERVEUR VOCAL 02 43 01 50 50, ALLO SERVICE PUBLIC 39.39

Sites internet : WWW.MAYENNE.GOUV.FR et www.service.public.fr
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A R R E T E 

Article 1er : La composition du conseil départemental de l'éducation nationale est arrêtée comme suit :

A - Présidents et vice-présidents 

La présidence est exercée par :
- le préfet de la Mayenne
- le président du conseil départemental 

selon que les questions soumises aux délibérations du conseil sont de la compétence de l’État ou du
département.

En cas d’empêchement du préfet, le conseil est présidé par le directeur académique des services de
l’éducation nationale.

En cas d’empêchement du président du conseil départemental, le conseil est présidé par le conseiller
départemental délégué à cet effet par le président du conseil départemental.

Les suppléants des présidents ont la qualité de vice-présidents.
Les présidents et les vice-présidents sont membres de droit du conseil. Ils ne participent pas aux votes.

B - Représentants des collectivités locales

a) Région

Titulaire      : M. Philippe HENRY, vice-président du conseil régional des Pays de la Loire 

Suppléante  : Mme Samia SOULTANI-VIGNERON, vice-présidente du conseil régional des Pays de
la Loire

b) Département

Titulaire      : M. Michel HERVE, conseiller départemental du canton d'Azé 
Suppléant    : M. Joël BALANDRAUD, conseiller départemental du canton d'Evron 

Titulaire      : M. Norbert BOUVET, conseiller départemental du canton de Meslay-du-Maine
Suppléant    : M. Claude TARLEVE, conseiller départemental du canton d'Ernée 

Titulaire      : Mme Sylvie VIELLE, conseillère départementale du canton de Bonchamp-les-Laval
Suppléant    : M. Louis MICHEL, conseiller départemental du canton de Loiron 

Titulaire      : Mme Fabienne GERMERIE, conseillère départementale du canton de Laval 3
Suppléant    : M. Xavier DUBOURG, conseiller départemental du canton de Laval 1

Titulaire      : M. Daniel LENOIR, conseiller départemental du canton de Villaines-la-Juhel
Suppléante  : Mme Christine DUBOIS, conseillère départementale du canton de L'Huisserie 

2
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c) Communes

Titulaire      : M. André BOISSEAU, maire de Saint-Brice
Suppléante  : Mme Annette CHESNEL, maire de Forcé

Titulaire      : M. Jean-Louis DEULOFEU, maire de La Brûlatte
Suppléant    : M. Emile TATIN, maire de Vimarcé

Titulaire      : M. Didier BOITTIN, maire de Grazay
Suppléante  : Mme Diane ROULAND, maire de Le Ham

Titulaire      : Mme Arlette LEUTELIER, maire de Saint-Georges-le-Fléchard
Suppléant    : M. Roland BEUNAICHE, maire de Saint-Pierre-sur-Orthe

C - Représentants des personnels de l’Etat

F.S.U

Titulaire      : Mme Françoise DENOYER
Lycée Ambroise Paré
53000 LAVAL

Suppléante  : M. Pierre-Marc PLANCHAIS
École élémentaire Bono Campo
53960 BONCHAMP-LES-LAVAL

Titulaire      : M. Yves RAYMOND
École élémentaire Jean Monnet
53600 EVRON

Suppléante  : M. Lucas GRANDIN
Collège Alain Gerbault
53000 LAVAL

Titulaire      : Mme Virginie COUGE
Ecole maternelle Jacques Prévert
53000 LAVAL

Suppléant    : M. Laurent DEPOND
Lycée Douanier Rousseau
53000 LAVAL

UNSA Education

Titulaire      : M. Pascal HAREAU
Lycée Douanier Rousseau
53000 LAVAL

Suppléant    : M. Marc MOTTAY
Ecole primaire Jean Tardieu
53150 MONTSURS
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Titulaire      : M. Loïc BROUSSEY
Ecole primaire Jules Verne 
53470 COMMER

Suppléant    : M. Aurélien CAUÜET
Collège Léo Ferré
53300 AMBRIERES LES VALLEES

Titulaire      : M. Pierre CAMUS-POTTIER 
Ecole élémentaire Ecole des Sources
53600 SAINT-GEORGES-SUR-ERVE 

Suppléant    : M. Jean-Noël GODET
Lycée Douanier Rousseau
53000 LAVAL

F.N.E.C - F.P. - F.O.

Titulaire      : M. Fabien ORAIN
Institut Médico Educatif Léon Doudard 
53200 MONTAUDIN

Suppléant  : M. Cédric BURNEL
Collège Victor Hugo
53110 LASSAY-LES-CHATEAUX

Titulaire      : M. Rachid BIBA
Lycée Léonard de Vinci
53100 MAYENNE

Suppléant   : Mme Hélène COLNOT
Ecole élémentaire Ernest Guillard
53800 RENAZÉ

CGT

Titulaire      : Mme Christine PAU
Collège Alain Gerbault
53000 LAVAL 

Suppléant    : M. Christophe ROQUAIN
Collège Alain Gerbault
53000 LAVAL

Titulaire      : M. Philippe DIEULEVEUX
Collège Emmanuel de Martonne
53000 LAVAL

Suppléant    : M. Bertrand COLAS
Lycée Robert Buron
53000 LAVAL
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D - Représentants des usagers

a) Représentants des parents d’élèves

FCPE

Titulaire      : Mme Nadège DAVOUST 
Suppléante  : Mme Estelle CHARTRIN 

Titulaire      : Mme Aurélie TORRES-BOURDEL 
Suppléante  : Mme Sandrine CADIO 

Titulaire      : Mme Laura BORDELET 
Suppléante  : Mme Fabienne ROUSSEL

Titulaire      : M. Frédéric BOUGUIER 

Suppléante  : Mme Nadine VINÇOT 

Titulaire      : M. Geoffrey BEGON 
Suppléant    : M. Fabien POULIN

Titulaire      : M. Christian JAMARD
Suppléante  : Mme Elodie RADÉ

Titulaire      : Mme Delphine LEPECULIER 
Suppléant    : M. Erwan LERAY

b) Représentants des associations complémentaires de l’enseignement public

Titulaire      : M. Michel ROSE
Fédération des associations laïques de la Mayenne.

Suppléant    : M. Philippe HOUDOU
Union sportive de l’enseignement public

c) Personnalités qualifiées

Titulaire      : Mme Frédérique LUCAS
Union départementale des associations familiales

Suppléante  : Mme Isabelle GUILLOUARD
Union départementale des associations familiales

nommées par le préfet de la Mayenne.

Titulaire      : Mme Georgette ROUSSELET
présidente de la mutualité sociale agricole

Suppléante  : Mme Annie BECHU
présidente de la fédération des familles rurales

nommées par le président du conseil départemental.
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Article 2 : Mme Évelyne FOURGEAUD, représentant l’association des délégués départementaux de
l’éducation nationale (DDEN), siège en outre à titre consultatif.

Article 3 : La durée des mandats des membres titulaires et suppléants du conseil départemental de
l’éducation nationale est de trois ans. Tout membre qui perd la qualité en raison de laquelle il a été
nommé perd sa qualité de membre du conseil.

En cas de décès, de vacance ou d’empêchement définitif d’un membre, il est procédé à son
remplacement dans un délai de trois mois et pour la durée du mandat en cours.

Article 4 : Le secrétariat est assuré selon que les questions soumises aux délibérations du conseil sont
de la compétence de l’État ou du département, par les services de la direction des services
départementaux de l’éducation nationale ou les services du département.

Article 5  : L’arrêté du 1er mars 2016 modifié fixant la composition du conseil départemental de
l’éducation nationale institué dans le département de la Mayenne est abrogé.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, le président du conseil départemental et
le directeur académique des services de l’éducation nationale sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Mayenne et dont une copie sera adressée à chacun des membres titulaires et suppléants.

Le préfet,

Jean-Francis TREFFEL 
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Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest

53-2019-01-29-006

19 01 2019 arrêté PIZO 19-10 portant règlementation de la

circulation routière

Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest - 53-2019-01-29-006 - 19 01 2019 arrêté PIZO 19-10 portant règlementation de la circulation routière 201



Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest - 53-2019-01-29-006 - 19 01 2019 arrêté PIZO 19-10 portant règlementation de la circulation routière 202



Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest - 53-2019-01-29-006 - 19 01 2019 arrêté PIZO 19-10 portant règlementation de la circulation routière 203



Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest - 53-2019-01-29-006 - 19 01 2019 arrêté PIZO 19-10 portant règlementation de la circulation routière 204



Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest - 53-2019-01-29-006 - 19 01 2019 arrêté PIZO 19-10 portant règlementation de la circulation routière 205



Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest

53-2019-01-29-007

19 01 2019 arrêté PIZO 19-11 portant règlementation de la

circulation routière
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Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest

53-2019-01-28-006

Arrêté 19-08 du 28 janvier 2019 portant approbation de

l'ordre zonal d'opérations pour les hélicoptères  de la

sécurité civile
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Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest

53-2019-01-29-005

Arrêté zonal 19-09 portant règlementation de la circulation

routière
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Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest

53-2019-01-30-008

Arrêté zonal Ouest n° 19- 13 Abrogation des mesures
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Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest

53-2019-01-29-008

Arrêté zonal Ouest n° 19-12 portant règlementation de la

circulation routière
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S/P CG

53-2019-02-04-001

Arrêté autorisant la création d'une chambre funéraire à

Laval

Création d'une chambre funéraire par la SAS Anémone 53, 13 rue du Bourny, à Laval
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